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Sur le rapport de la 6ème sous-section 
 de la Section du contentieux 

 
 
 

 
 

 
Vu la requête sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 15 avril 

et 14 juillet 2013 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. B...A..., 
demeurant au ... ; M. A...demande au Conseil d'Etat :  

 
1°) d'annuler la décision du 15 février 2013 de la commission nationale 

d'indemnisation des avoués rejetant sa demande d'indemnisation de son licenciement survenu le 
31 décembre 2012 ;  

 
2°) de condamner l’Etat à lui verser la somme de 14 019,95 euros, assortie des 

intérêts moratoires à compter du 6 décembre 2012, et des intérêts des intérêts ; 
 
3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 500 euros au titre de l'article 

L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 

 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu la loi n° 2011-94 du 25 janvier 2011; 
 
Vu le décret n° 2011-361 du 1er avril 2011 ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
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Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de M. Samuel Gillis, maître des requêtes en service extraordinaire,   
  
- les conclusions de Mme Suzanne von Coester, rapporteur public ; 
 
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à Me Haas, avocat 

de M. A...; 
 
 

 
 

 
1. Considérant que la loi du 25 janvier 2011 portant réforme de la 

représentation devant les cours d’appel a supprimé la profession d’avoué ; qu’aux termes des 
deux premiers alinéas de son article 14 : « Tout licenciement survenant en conséquence directe 
de la présente loi entre la publication de celle-ci et le 31 décembre 2012, ou le 31 décembre 
2014 pour les personnels de la Chambre nationale des avoués près les cours d'appel, est réputé 
licenciement pour motif économique au sens de l'article L. 1233-3 du code du travail. / Dès lors 
qu'ils comptent un an d'ancienneté ininterrompue dans la profession, les salariés perçoivent du 
fonds d'indemnisation prévu à l'article 19 des indemnités calculées à hauteur d'un mois de 
salaire par année d'ancienneté dans la profession, dans la limite de trente mois. (…) » ; qu’en 
vertu de l’article 16 de la même loi, la commission nationale d’indemnisation des avoués ou son 
président statuant seul se prononce sur les demandes d’indemnisation présentées en application 
de l’article 14 par une décision susceptible de faire l’objet d’un recours de pleine juridiction 
devant le Conseil d’Etat ;  

 
2. Considérant que M. A...a conclu le 14 juin 2011, après la publication de la 

loi du 25 janvier 2011 précitée, un contrat de travail à durée indéterminée avec Mme C..., avoué 
près la cour d’appel de Paris ; que M. A...a été licencié par lettre du 19 novembre 2012 ; que, par 
une décision du 15 février 2013, la commission nationale d’indemnisation des avoués a refusé 
d’accorder à l’intéressé l’indemnité sollicitée au titre des dispositions précitées, en raison de la 
date de conclusion de son contrat ; que M. A...demande l’annulation de cette décision et la 
condamnation de l’Etat à lui payer l’indemnité qu’il estime lui être due ; 

 
3. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte des dispositions citées au point 1 

que peuvent seuls bénéficier de l’indemnité qu’elles prévoient les salariés qui ont été licenciés 
entre la publication de la loi du 25 janvier 2011 et les dates mentionnées au premier alinéa de son 
article 14, en conséquence directe de cette loi ; qu’eu égard à l’objet de ce régime légal 
d’indemnisation, les personnes licenciées qui ont été recrutées après la publication de la loi ne 
peuvent être regardées comme ayant été privées de leur emploi en conséquence directe de la loi ; 
qu’ainsi qu’il a été dit, M. A...a été recruté en qualité de collaborateur d’avoué après la 
publication de la loi ; que, dès lors, la commission nationale d’indemnisation des avoués lui a à 
bon droit refusé l’indemnisation sollicitée ; 

 
4. Considérant, en second lieu, que la commission a relevé que l’intéressé avait 

par ailleurs déjà perçu une somme d’environ 145 000 euros, correspondant à six procédures de 
licenciement relatives à des emplois précédemment occupés chez d’autres avoués ; que ce motif 
présente un caractère surabondant ; que le moyen tiré ce qu’il serait entaché d’erreur de droit doit 
par suite être écarté comme inopérant ; 
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5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que M. A...n’est pas fondé à 

demander l’annulation de la décision de la commission nationale d’indemnisation des avoués 
qu’il attaque ; que ses autres conclusions, y compris ses conclusions présentées au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ne peuvent, par suite, qu’être rejetées ;  

 
 

 
 

 
D E C I D E : 

-------------- 
 

Article 1er : La requête de  M. A...est rejetée. 
 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. B...A...et à la garde des sceaux, ministre de la 
justice  

 
 

 
 


